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Publications périodiques

Chiffres d'affaires et situations trimestrielles



ARKEA DIRECT BANK  

 

Société anonyme à directoire et conseil de surveillance au capital de  89 198 952.00€ 

Adresse : 5, Place de la Pyramide Tour Ariane La Défense 92800 Puteaux 

RCS Nanterre 384 288 890 

 

Situation au 31 mars 2021 

(En milliers d’euros.) 

 

Actif Montant 

Caisse, banques centrales, C.C.P. 464 286 

Effets publics et valeurs assimilées 204 144 

Créances sur les établissements de crédit 9 136 432 

Opérations avec la clientèle 1 481 917 

Obligations et autres titres à revenu fixe 108 340 

Actions et autres titres à revenu variable   

Participations et autres titres détenus à long terme 13 831 

Parts dans les entreprises liées           16 964 

Crédit-bail et location avec option d’achat  

Location simple  

Immobilisations incorporelles 224 669 

Immobilisations corporelles 1 986 

Capital souscrit non versé  

Actions propres  

Autres actifs 47 008  

Comptes de régularisation 30 387 

Total de l’actif 11 729 964 

 

Passif Montant 

Banques centrales, C.C.P.  

Dettes envers les établissements de crédit  512 734  

Opérations avec la clientèle 10 778 870 

Dettes représentées par un titre  

Autres passifs 43 170 

Comptes de régularisation 21 910 

Provisions pour risques et charges  2 646 

Dettes subordonnées  

Fonds pour risques bancaires généraux (FRBG)  

Capitaux propres hors FRBG  

Capital souscrit 89 199 

Primes d’émission 203 853 

Réserves 6 377 

Ecarts de réévaluation  

Provisions réglementées et subventions d’investissement  

Report à nouveau 71 205 

Total du passif 11 729 964 

 

Hors bilan Montant 

Engagements donnés :  

Engagements de financement 256 013 

Engagements de garantie  

Engagements sur titres 263 404 

Engagements reçus :  

Engagements de financement  

Engagements de garantie 1 457 603 

Engagements sur titres 263 404 
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